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Appliquer les exigences juridiques des systèmes
d’intelligence artificielle à haut risque

Juristes - Responsables conformité -
DPO - Toute personne chargée de la
mise en conformité au RIA (AI Act)

Aucun prérequis nécessaire

Fondamentaux

Code

702939
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 090 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
reçoit vos objectifs de progrès.

Déterminer le cadre juridique et le champ d'application

Qualifier juridiquement les opérateurs économiques

Examiner les perspectives et l'articulation avec les autres
cadres juridiques

IA : Mise en conformité au RIA/AI act

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 40 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise.

Objectifs pédagogiques

Cerner le périmètre d'application du Règlement IA et les typologies d'acteurs
concernés

.

Identifier les obligations des fournisseurs et des déployeurs de systèmes d'IA
à haut risque

.

Appliquer les procédures de conformité, de suivi et de gestion des risques.

Programme de la formation

Cerner le périmètre d'application du Règlement IA et
les typologies d'acteurs concernés

Définition des systèmes d'IA concernés.
Identification des systèmes d'IA à haut risque.
Examen des cas de dérogation.

Définition et rôle des fournisseurs et déployeurs.
Changement de qualification : de déployeur à fournisseur.
Effets de la qualification sur les obligations de conformité.

Articulation avec le RGPD et les réglementations sectorielles.
Anticipation des évolutions du cadre juridique.
Mise en place d'une gouvernance IA pérenne au sein des organisations.
Quiz : se repérer dans le contexte réglementaire issu du RIA.

Identifier les obligations des fournisseurs et des
déployeurs de système d''IA à haut risque




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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Lister les obligations des fournisseurs

Lister les obligations des déployeurs

Analyser les procédures de conformité et de marquage CE

Etablir un suivi post-marché et de gestion des risques

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources et faciliter la mise en œuvre de
vos engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Gestion des risques, gouvernance des données, documentation technique.
Journalisation des événements, notice d'utilisation, supervision humaine.
Précision, robustesse, cybersécurité.
Système de gestion de la qualité, conservation documentaire, actions
correctives

.

Désignation d'un point de contact référent.

Utilisation conforme à la notice.
Contrôle humain opérationnel.
Gestion des journaux d'activité.
Notification des incidents.
Coordination avec le fournisseur.
Quiz : distinguer les obligations des forunisseurs et des déployeurs.

Appliquer les procédures de conformité, de suivi et de
gestion des risques

Choix du mode d'évaluation de conformité.
Constitution du dossier technique et audit interne.
Déclaration de conformité et marquage CE.
Enregistrement dans la base de données européenne.
Utilisation des normes harmonisées.

Organisation de la surveillance post-commercialisation.
Procédures de signalement des incidents graves.
Réalisation d'analyses d'impact pour certains usages sensibles.
Préparation aux inspections et contrôles des autorités.
Atelier "Mise en conformité" :.
Effecturer les déclarations.
Batir un process de conformité.
Gérer les incidents.
Etc.

A noter

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Prochaines sessions

PARIS

25 Sep. 2026 - Session Garantie.

A DISTANCE

17 Déc. 2026.
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